
APPEL À PROJETS
SOLUTIONS INNOVANTES POUR L’AMÉLIORATION DE LA RECYCLABILITÉ, 

LE RECYCLAGE ET LA RÉINCORPORATION DES MATÉRIAUX
Opérateur

Enveloppe
5,8 M€

Forme
Mix Subvention / Avance Récupérable

Intensité
Entre 25% et 80%

Période
Jusqu’au 30/06/2023

Relevés 2022: 26/07 et 30/09

Contact
Franck MAUDOUX

Directeur Développement

06-33-04-37-74

franck.maudoux@abfdecisions.fr

CONTEXTE & OBJECTIFS

Cet appel entre dans la stratégie France 2030, porté par l'ADEME, il vise à accompagner les

entreprises qui souhaitent porter des projets pour lever les verrous limitant le développement

du recyclage, lancer des dispositifs de soutien à l’offre et à la demande de matière premières

de recyclages (MPR) et à accompagner le déploiement des solutions innovantes.

BÉNÉFICIAIRE

Les entreprises de toutes tailles (PME/ETI/GE) seules ou en collaboration.

PROJETS

Les projets attendus portent sur des démonstrateurs développant de nouveaux produits,

technologies, modèles d’affaires, etc. et doivent permettre de lever des verrous dans les

grands domaines suivants:

• La conception des produits

• La collecte et tri des déchets

• La préparation de la matière

• La réincorporation de la matière
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